
Critères  de sélection du Fonds pour les Femmes en Méditerranée

Votre groupe doit remplir tous les critères suivants pour être considéré comme candidat 
aux subventions :

o Etre basé dans un pays du pourtour de la Méditerranée : nous ne finançons pas les 
groupes basés hors de cette région

o Faire preuve d’un fort engagement pour l’égalité des droits entre les femmes et les 
hommes et  d’un attachement aux principes des droits humains: cet engagement doit 
être reflété dans vos actions et activités

o Etre une association ou un groupe: nous n’acceptons pas les demandes en provenance 
des individus 

o Etre dirigé par des femmes : la majorité ou l’ensemble de la direction doit être 
composé de femmes

Nos priorités 
Nous ne pouvons pas financer tous les groupes qui remplissent ces premiers critères. Nous 
accordons priorités aux groupes qui :

o sont dans les premières cinq années de leur activité
o n’ont pas accès aux financements en provenance des grands bailleurs de fonds
o sont dans des pays qui ne reçoivent pas beaucoup d’aide financière
o abordent des questions difficiles  à soulever pour les femmes de leurs communautés 

mais essentiels à la réalisation des droits des femmes.

 A noter le Fonds pour les Femmes en Méditerranée ne finance pas :
Les individus
Les bourses scolaires
Les institutions et organisations gouvernementales
Les groupes qui ne mettent pas un accent fort sur les droits des femmes
Les départements femmes des groupes mixtes
Les groupes basés hors du pourtour méditerranéen
Les organisations internationales qui collaborent avec des partenaires locaux
Les groupes dont la mission est uniquement à but lucratif ou charitable
Les groupes gérés par des hommes ou sans femmes dans la majorité de la direction
Les partis politiques ou les campagnes électorales

Thèmes prioritaires pour le Fonds pour les Femmes en Méditerranée
- La transmission aux jeunes femmes
- Le renforcement des capacités des associations de femmes
- Le renforcement des réseaux au niveau méditerranéen
- La lutte contre la violence faite aux femmes 
- Le plaidoyer et l’action pour l’égalité des droits


